
Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au traitement du dossier

Vous êtes une association, une mutuelle, un Comité d'entreprise

Nature de l’élément justifié Justificatifs à fournir pour la signature de la convention 

- Pour les associations : récépissé de déclaration en Préfecture.

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande d'immatriculation au registre national des mutuelles.

- Pour les comités d'entreprises : procès-verbal des dernières élections constitutives

- Numéro SIREN / SIRET

Vocation - Statuts datés et signés

Destinataire du paiement 
- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire de

la cession de créance (loi Dailly).

Capacité du contractant - Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau 

Existence légale 

Pérennité 
- Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si l’association

existait en N-1)


